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ARRÊTE 

 
 

 
Article 1er : sont déclarés admis à concourir au certificat d’aptitude aux 
fonctions de formateur académique, session 2023-2024, les candidats dont 
les noms suivent : 
 
 

Mme  Naouel  BEN CHERIFA LEFLOCH 
Mme   Morgane  BOURGES-LE GOFF 
M.  Pascal  CELERIER 
Mme  Christine  CHATAIN 
M.  Mathieu  CHOLLET 
M.   Jean-François FERBOS 
M.  Arnaud  FERRER MORA 
Mme  Karine  FOURTHON 
Mme  Sylviane  GUEPPE 
Mme  Nathalie  LAHARY 
Mme  Sandie  LANNOT 
Mme  Stéphanie  LAZARO 
M.  Steve   LEFLOCH 
Mme  Elise   LESTAGE 
Mme  Fabienne  MANGOUNDA 
Mme  Rozenn  MESCAM 
M.  Philippe  MICELI 
Mme  Jacqueline  NIKIFOROS 
Mme  Véronique  PEINTRE 
Mme  Catherine  PENIN 
Mme  Marie   PESCADOR 
Mme  Bénédicte  PUEL 
Mme  Katy   SAUBOI 
Mme  Natacha  SZYMBORSKI 
Mme  Emmanuelle  TESSIER 

   

 
 

Article 2 :  Monsieur le secrétaire général de l’Académie de Bordeaux est chargé de 
l’exécution du présent arrêté 

 
A Bordeaux, le 06 janvier 2023 

 

 
 
 
 

La rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine,  
Rectrice de l’académie de Bordeaux, 

Chancelière des Universités 
 
Vu le décret n° 2015-885 du 20 juillet 2015 relatif aux conditions de 
nomination des personnels enseignants du second degré et des conseillers 
principaux d’éducation aux fonctions de formateur académique ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 20 juillet 2015 autorisant l’ouverture et l’organisation 
du certificat d’aptitude aux fonctions de formateur académique ; 
 
Vu l'arrêté rectoral du 12 octobre 2022 relatif à l’ouverture de la session 2023-
2024 de l’examen du CAFFA. 
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